
La médiation familiale 

est un espace de transition qui offre aux
un temps et un lieu d’échange 

En famille,
c’est difficile
d’en parler ?

 

Séparation,
Divorce…

Plus d’écoute
Plus de soutien

Un lieu de parole 
et d’écoute confidentiel

Une garantie d’impartialité

Un accompagnement respectueux

Des professionnels diplômés, 
adhérant à des principes 

déontologiques
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familles
adaptés aux besoins de chacun

Avez-vous pensé
à la médiation 

familiale ?

médiation familiale
médiation familiale
médiation  familiale

Je ne vois plus mes
enfants et en plus
je dois payer !

Mon frere est parti de la
maison, mes parents ne

veulent plus le voir...

Comment va s’organiser
l’accueil de nos enfants
apres notre séparation ?



Médiavo peut vous aider…  

 A mettre en place un accompagnement pour
une personne dépendante (âgée, handicapée,
placée…),   
                                                                      
A trouver un espace de communication,

A maintenir pour l’enfant des relations
durables avec son père, sa mère et le réseau
familial, 

A rechercher des solutions concrètes pour les
enfants quand les parents se séparent.

Parents, Ados : Comment dialoguer ?

Vous souhaitez maintenir ou recréer 
des liens familiaux ?

Vous vivez actuellement des difficultés
de communication dans votre famille ?

Vos parents vieillissent :
Quelles décisions prendre ?

Pour partager des expériences, 
dialoguer, vous informer…Qu
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qui parler... Un espace
pour dire...

Une démarche éthique
Les exigences de la médiation familiale
 

Les objectifs de la médiation familiale
 

Le déroulement de la médiation familiale
 Les séances se déroulent sur une durée

de      deux heures
La participation financière est calculée en 
fonction des ressources.

 Créer un espace d’échange et de
communication
 Faciliter l’élaboration d’accords adaptés
aux besoins de chacun
Mettre en place une collaboration parentale       
Prévenir ou réduire les dysfonctionnements 

familiaux.

 Le consentement de chacun des participants
 La loyauté des personnes et la transparence 

des informations
 La participation active dans un esprit de 

respect mutuel.
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